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I.  BATAILLES CLÉS
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• Couverture de la demande nationale de 8 mois pour l’oignon et 
la pomme de terre ;

• Maintien de la dynamique de croissance des productions avi-
coles (viande et œufs de consommation).

Important

Principales réalisations de la bataille clé en 2022

Composantes « Céréales »

Composantes « Élevage »

Composantes « Agropoles »

Composantes « Horticulture »

Composantes « Aquaculture »

• Production de 420 000 tonnes d’oignon et 140 500 tonnes de pomme 
de terre.

• Finalisation des pôles aquacoles de Matam, à Diamel avec une exten-
sion à Thilogne et Thiemping avec une extension à Sinthiou Bamambé ;

• Promulgation de la loi n°2022-06 du 15 avril 2022 portant Code de 
l’aquaculture.

• Hausse de 5% de la production de céréales par rapport à la dernière 
campagne soit 3 663 690 tonnes dont 1 409 120 tonnes de riz,  1 097 
033 tonnes de mil et 785 750 tonnes de maïs.

• Importations de 1 200 génisses gestantes à haut potentiel laitier sub-
ventionnées par l’État du Sénégal à hauteur de 50%.

• Démarrage de la construction du module central d’Adéane de l’Agro-
pole Sud ;

• Démarrage de la construction du module régional de Fatick de l’Agro-
pole Centre.
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Agriculture, produits de la mer et 
agro-alimentaire

L’ambition de la bataille clé « Agriculture, produits de la mer et agroalimentaire 
», qui comporte 7 projets phares, est de réduire la dépendance alimentaire sur 
les céréales, faire de l’agriculture un moteur d’exportations puissant et stable, 
et maîtriser l’exode rural par le maintien des emplois locaux et la stimulation de 
l’économie rurale.
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Modernisation graduelle de l’économie 
sociale

La bataille clé « Modernisation graduelle de l’économie sociale » a pour ambition 
de réussir graduellement la transition vers l’économie formelle (~10% d’emplois 
formels en 2013), de faire du Sénégal la référence de l’entreprenariat formel en 
Afrique (micro-tourisme, artisanat, etc.) et contribuer à un développement ter-
ritorial équilibré.
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• Construction et mise en service de 05 centres de développement 
artisanal 

• Réception des deux premiers incubateurs micro-touristiques 
sur les sites de Thiès et Ziguinchor

• Mise en place d’un fonds d’impulsion pour le micro-tourisme

Important

Principales réalisations de la bataille clé en 2022

Composante création de 20 centres de développement artisanal

Ce projet a pour ambition de développer les savoir-faire, l’emploi artisa-
nal et contribuer à un développement territorial équilibré. Il vise à accroître 
les opportunités de commercialisation dans le secteur de l’artisanat, à tra-
vers la création d’espaces d’exposition et de vente des produits artisanaux. 
C’est dans ce cadre qu’il est prévu dans le projet phare la réalisation d’une 
vingtaine de villages artisanaux. En 2022, les réalisations de ce projet phare 
sont : 

• Construction et réception du village artisanal de Lac-rose (Dakar) 
• Démarrage des travaux de construction du village artisanal de Ndan-

gane (Fatick) 
• Démarrage des travaux de construction du village artisanal de Touba-

couta (Fatick)
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L’année 2022 a vu des avancées majeures dans le secteur minier au 
Sénégal parmi lesquelles on peut citer l’élaboration d’une stratégie 
nationale d’encadrement et de promotion des mines artisanales, le 
début de l’exploitation du site de zircon de Saint-Louis et la struc-
turation du projet phare Hub minier régional.

Important

Principales réalisations de la bataille clé en 2022

• Création d’une direction dédiée à L’EMAPE (Exploitation Minière Artisa-
nale et à Petite Échelle) ;

• Production annuelle de 14,96 tonnes d’or ;
• Production annuelle de plus de 94 000 tonnes de zircon (au-delà de la 

cible de 90 000t/an) ;
• Production annuelle de phosphates à 2,4 Millions de tonnes ;
• Structuration réussie du projet Hub Minier Régional à travers un LAB.
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Mines et Fertilisants

La bataille clé « Mines et fertilisants » a pour ambition la pleine exploitation des 
ressources minières du Sénégal à travers la maximisation de la valeur minière 
captée par le pays, le positionnement du secteur minier comme moteur d’ex-
portations, le renforcement de l’effet d’entraînement sur le reste de l’économie 
(fiscalité, industrie) et la contribution au développement social et territorial (in-
frastructures, mines artisanales).
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Hub logistique et industriel régional
La bataille clé « Hub logistique et industriel régional » a pour ambition de posi-
tionner le Sénégal parmi les leaders de l’export grâce à l’amorçage d’un proces-
sus d’industrialisation pérenne dans une logique d’import-substitution, mais 
également de faire du Sénégal la porte d’entrée de l’Afrique de l’Ouest et le car-
refour incontesté du transit vers la sous-région.
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• Mettre en valeur les atouts géographiques du pays en le posi-
tionnant comme le point d’éclatement de produits et services 
industriels de l’Afrique de l’Ouest ;

• Accélérer le processus d’industrialisation indispensable au 
rééquilibrage pérenne de la balance commerciale ;

• Améliorer la mobilité urbaine et le désenclavement des terri-
toires ;

• Accélérer la mise en œuvre des projets portuaires et ferroviaires 
afin de permettre au Sénégal de consolider sa position de Hub 
logistique de référence dans la sous-région.

Important

Principales réalisations de la bataille clé en 2022

Composante « BRT »

La composante Bus Rapid Transit (BRT) du Hub logistique intégré est mise 
en œuvre à travers la réalisation d’une ligne de BRT de 18,3 km entièrement 
dédiée et séparée du trafic général, reliant la place Cabral sur le plateau de 
Dakar (centre-ville) à Guédiawaye (banlieue nord). Le projet BRT compren-
dra, entre autres, la réalisation de 3 terminaux de passagers importants, 
20 stations supplémentaires, incluant des aménagements piétons sûrs et 
sécurisés, ainsi que la fourniture de la flotte de bus articulés. Il s’agit de 
répondre de manière satisfaisante à la forte demande de transport urbain 
dans les meilleures conditions de performance, et par ce biais d’améliorer 
la mobilité urbaine entre Dakar et Guédiawaye.

• Projet réalisé à 53%
• Livraison des infrastructures et systèmes prévue en mai 2023
• Mise en service du BRT prévue en décembre 2023

Composante « Routes »

• 150 km de routes revêtues construites
• 242 km de routes revêtues réhabilitées
• 02 ouvrages d’art construits
• 84 % des routes revêtues maintenues en bon état
• 58% des routes en terre maintenues en bon et moyen état
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Hub régional multi-services et tourisme
1/2

La bataille clé « Hub multi-services et tourisme » a pour ambition de faire du 
Sénégal un puissant centre d’attraction de capitaux étrangers au niveau régio-
nal. Pour atteindre cet objectif, le hub multi-services se fonde sur quatre grands 
piliers, à savoir l’attraction de devises et de capitaux étrangers, le rayonnement 
international du pays, le développement du tissu économique local et enfin la 
création d’emplois formels et qualifiés ainsi que le développement du capital 
humain.  
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• Finaliser les travaux des hopitaux regionnaux de Tivavouane et 
de Saint-Louis ;

• Poursuivre la dynamique de rehabilitation des aeroports region-
naux de Matam/Ourossogui, Kolda et Ziguinchor ;

• Poursuivre les travaux du centre de maintenance aeronautique 
(MRO) de Diass

Important

Principales réalisations de la bataille clé en 2022

Composante « Dakar Médical City » 

• Mise en exploitation de quatre (4) hôpitaux régionaux (Sédhiou, Kaf-
frine, Kédougou et Touba) pour un total de 750 lits 

• Finalisation en cours des travaux de second œuvre de la nouvelle unité 
de production de vaccins contre la fièvre jaune à Diamniadio 

• Mise en place de l’Agence de Réglementation Pharmaceutique (ARP), 
de la Delivery Unit Sectorielle du ministère de la santé, la rédaction, la 
validation et le passage en Conseil des Ministres de la nouvelle loi sur 
la pharmacie

Composante Dakar Campus Régional de Référence

• Inauguration du campus social et pédagogique de l’Université Amadou 
Mahtar Mbow de Diamniadio (UAM), le 01 décembre 2022 par le Pré-
sident de la République

Composante Hub Aérien Régional

• Inauguration de l’aéroport de Saint Louis par le Président de la Répu-
blique le 14 juillet 2022

• Réception des travaux de réhabilitation de l’aéroport de Cap Skirring
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Hub régional multi-services et tourisme
2/2

La bataille clé « Hub multi-services et tourisme » a pour ambition de faire du 
Sénégal un puissant centre d’attraction de capitaux étrangers au niveau régio-
nal. Pour atteindre cet objectif, le hub multi-services se fonde sur quatre grands 
piliers, à savoir l’attraction de devises et de capitaux étrangers, le rayonnement 
international du pays, le développement du tissu économique local et enfin la 
création d’emplois formels et qualifiés ainsi que le développement du capital 
humain.  



PAGE 15

Composante Développement du tourisme en Casamance

• Aménagement touristique d’un modèle de case à impluvium moderne 
à Bouyouye réalisé à 100%

• Travaux de réalisation d’un centre d’accueil à Kadiakay (Kabrousse) ré-
alisés à 100%

• Travaux d’aménagement de l’embarcadère de Katakalouss réalisés à 
100%

Composante Parc des Technologies Numériques

• Finalisation des travaux de gros œuvre pour tous les bâtiments
• Démarrage des travaux d’aménagement extérieur du parc
• Réception de 50% de l’équipement pour le Datacenter

Composante Zone touristique intégrée de Pointe Sarène

• Réception et mise en service du premier réceptif hôtelier
• Démarrage des travaux de construction des villas du groupe SABLUX
• Finalisation des travaux d’adduction en eau potable
• Finalisation des travaux du réseau d’assainissement

• Poursuivre les efforts pour atteindre l’objectif de 3 millions de 
touristes à l’horizon 2023 pour les zones touristiques intégrées

• Accélérer les diligences pour la mise en service de certaines in-
frastructures dans le domaine du numérique afin de faire du Sé-
négal un hub numérique sous-régional

Important

Principales réalisations de la bataille clé en 2022
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Principales réalisations de la bataille clé en 2022

• PUDC réalisé à fin 2022
 › Désenclavement (52%), 
 › Accès à l’électricité (61% par réseau, 20% par centrales solaires, 

100% linéaire dorsale électrique), 
 › Accès à l’eau (71% forage, 91% château d’eau, 56% Système hy-

draulique mis en service), 
 › Renforcement de la carte sanitaire (46%), 
 › Renforcement de la carte scolaire (34%), 
 › Allègement du travail des femmes (44%). 

• PUMA - Dotation d’équipements pour le transport fluvio-maritime 
(100%)

• PROMOVILLES – Près de 50 Km de voirie Dakar, Mbour et Touba.
• Fonds National de Solidarité – Financement de 4,7 milliards pour une 

aide sociale ciblée et destinée aux populations pauvres et vulnérables 
• PNBSF – Mise à jour du Registre National Unique et Extension aux ré-

gions de Kédougou et Sédhiou
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Programmes de développement commu-
nautaire et d’équité sociale et territoriale
Les programmes de développement communautaire et d’équité sociale et ter-
ritoriale (Programme d’urgence de Développement Communautaire – PUDC, 
Programme d’Urgence de Modernisation des Axes et Territoires frontaliers -  
PUMA et Programme de Modernisation des Villes - PROMOVILLES) mettent en 
place des infrastructures de désenclavement, socioéconomiques de bases et 
de sécurité frontalière, ainsi que des équipements agricoles. 

Ils mettent également en place un dispositif de prise en charge sanitaire et de 
sécurité familiale (CMU, PNBSF, FSN) pour les populations pauvres, vulnérables.  
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Développement de l’habitat social
et d’un écosystème de la construction
L’ambition est de lancer une dynamique pérenne de construction de logements 
sociaux répondant à la demande (entre 10.000 à 15.000/an) et de structurer une 
filière de production de matériaux de construction
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• le développement d’une industrie locale du bâtiment pour ac-
croître l’offre de logements, faire baisser les coûts de construction 
et améliorer la qualité en introduisant les matériaux locaux ;

• l’émergence d’acteurs nationaux de la construction avec des 
champions nationaux capables d’exporter leurs services à l’étran-
ger;

• l’accroissement de l’offre d’habitat social ;
• le développement de filières domestiques de matériaux de 

construction ; et 
• la prise en compte de l’efficacité énergétique dans les projets 

d’habitat.

Poursuivre la dynamique engagée dans la réalisation des pro-
grammes immobiliers et aller vers la mise en place d’un écosys-
tème national de la construction pour l’accès du logement à tous 
les Sénégalais

Important
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II.  CATALYSEURS
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Redressement stratégique du secteur de 
l’énergie
Ce catalyseur vise à mettre en place un écosystème énergétique performant 
afin de supprimer les délestages, fournir une électricité en quantité suffisante, 
fiable et à bas coût (60-80 FCFA/ kWh), sécuriser l’approvisionnement en hydro-
carbures à bas coût, limiter l’impact sur les finances publiques et converger vers 
une couverture de l’ensemble de la population rurale.
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L’année 2022 a connu de grandes avancées sur le secteur de l’éner-
gie par la mise en service de centrales électriques de grande ca-
pacité et une bonne avancée des chantiers pétro-gaziers pour les-
quels on peut attendre un début d’exploitation fin 2023. 

Important

Principales réalisations du catalyseur en 2022

• Puissance installée à fin 2022 : 1787 MW (+10% par rapport à fin 2021), 
dont 506 MW d’énergies renouvelables

• Mise en exploitation de la centrale électrique de Malicounda d’une puis-
sance de 120 MW permettant d’alimenter plus de 700 000 ménages ;

• OMVG : Démarrage des travaux pour le barrage de Sambangalou d’une 
capacité de 128 MW ;

• Bonne progression du projet pétrolier de Sangomar (77%) et gazier de 
GTA-Grande Tortue Ahmeyim (87%).
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Quatre ZES ont été installées à date pour un investissement glo-
bal de 56 milliards de FCFA, dans les zones de Diamniadio, Diass, 
Sandiara et Bargny-Sendou. L’opérationnalisation des ZES est un 
levier important d’accroissement des IDE, avec comme critère d’éli-
gibilité l’exportation de 50% de la production et un investissement 
d’au moins 500 millions de FCFA. Le nombre d’emplois qui sont 
attendus à termes dans les quatre ZES installées tournent autour 
de 21 000.

Important

Principales réalisations du catalyseur en 2022

• Poursuite de l’aménagement de la deuxième phase de la ZES de Diam-
niadio

• Élaboration et validation technique de l’étude sur la situation de réfé-
rence des Zones Économiques Spéciales (ZES)

• Poursuite des travaux de la deuxième phase du Parc Industriel Intégré 
de Diamniadio (P2ID)

• Poursuite des efforts sur la libération des emprises pour l’obtention du 
foncier et l’installation de la ZES de Bargny-Sendou.
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Environnement des affaires et régulation
Le catalyseur Environnement des affaires et régulation vise à mettre en place 
un cadre régulatoire visant à améliorer l’environnement des affaires afin d’attirer 
l’investissement privé national et étranger, l’objectif étant de densifier le tissu 
économique et de créer de la valeur. 

Dans ce cadre, une des réformes phares porte sur l’opérationnalisation de Zones 
Économiques Spéciales et de paquets investisseurs en dehors des ZES. 
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Financement de l’économie
Les réformes phares liées au financement de l’économie ont pour objectif de 
mettre en place un cadre régulatoire visant à faciliter l’accès au financement 
aux entreprises et donnent la possibilité aux populations pauvres d’avoir accès 
au système de bancarisation. 
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Principales réalisations du catalyseur en 2022

• Validation de la Stratégie Nationale d’Inclusion Financière. Le taux d’in-
clusion financière est de 67% en 2021.

• Avancées considérables pour la validation de la nouvelle loi portant ré-
glementation des SFD. 

• Taux de bancarisation élargie de 54% en 2021.
• Mise en œuvre d’activités d’éducation financière au profit des popula-

tions.

Une étude réalisée par le BOS sur l’impact de la bancarisation sur 
la réduction de la pauvreté montre qu’une personne bancarisée a 
deux fois moins de chance d’être non pauvre qu’une personne non 
bancarisée.

Important
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